
Travailler avec des personnes en situation d’illettrisme 

 
Modules de formation destinés à toute personne 

désireuse de s’inscrire dans la lutte pour le droit à l’alphabétisation 
 
Adresse : Bibliothèque publique de Mouscron, rue du Beau-Chêne, n°20 
Horaires : de 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 16h00 

 

PARTIE 1 : LES ENJEUX DE L’ALPHABÉTISATION 

M
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 L’illettrisme : de quoi parle-t-on ? 

 
Définitions, concepts; la maîtrise des savoirs de base dans la 
vie économique, culturelle et sociale. 

Jeudi 10 février 2011 
De 09h00 à 12h30 
De 13h30 à 16h00 
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 Les causes de l’illettrisme 

 
Les causes de l’illettrisme - L’alphabétisation, un droit pour 
tous. 

Lundi 21 février 2011 
De 09h00 à 12h30 
De 13h30 à 16h00 

M
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 Illettrisme : stéréotypes, préjugés et représentations 

 
Stéréotypes, préjugés et représentations véhiculés à propos 
de l’illettrisme et des personnes illettrées  

Mardi 22 février 2011 
De 09h00 à 12h30 
De 13h30 à 16h00 

M
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Les motifs d’entrée des apprenants en formation 
 
Les motifs d’entrée : un préalable indispensable à 
l’orientation des personnes et à la construction du dispositif 
pédagogique  

Mardi 01 mars 2011 
De 09h00 à 12h30 
De 13h30 à 16h00 

PARTIE 2 : DEVENIR FORMATEUR EN ALPHABÉTISATION  
(L’accès à ces modules suppose la participation aux modules 1 à 4) 

M
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 Des motifs d’entrée en formation à la  pédagogie du projet 

  
Mardi 15 mars 2011 
De 09h00 à 12h30 
De 13h30 à 16h00 

M
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Observations et tutorat  
 
Les observations et le tutorat s’effectuent dans les groupes 
d’alphabétisation, avec retour et analyse en formation.  

� Les observations (3x3H) peuvent 
débuter dès le démarrage de la 
formation 
 
� Le tutorat (3x3H) s’effectue à la 
suite des observations 

M
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 Rôles du formateur 

 
Limites, modes d’intervention pédagogique. 

Mardi 22 mars 2011 
De 09h00 à 12h30 
De 13h30 à 16h00 

M
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Méthodologie 
 
Approche des méthodes d’apprentissage de la lecture, de 
l’écriture 

Mardi 29 mars 2011 
et Mardi 05 avril 2011 

 
De 09h00 à 12h30 
De 13h30 à 16h00 

PARTIE 3 : ACCUEILLIR ET ORIENTER DES PERSONNES EN SITUATION D’ILLETTRISME 
(L’accès à ce module suppose la participation aux modules 1 à 4) 

M
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Aborder la question de l’illettrisme avec les personnes 
concernées 
 
Identifier les difficultés rencontrées par les personnes qui 
vivent l’illettrisme et oser aborder cette question aves elles. 

Jeudi 07 avril 2011 
De 09h00 à 12h30 



 

Travailler avec des personnes en situation d’illettrisme 

 
Modules de formation destinés à toute personne 

désireuse de s’inscrire dans la lutte pour le droit à l’alphabétisation 
 
Adresse : Bibliothèque publique de Mouscron, rue du Beau-Chêne, n°20 
Horaires : de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h 

 
Coordonnées : 
 
Nom, prénom : ………………………………………………….………………… 
 
Adresse :   ……………………………………………………….…………… 

………………………………………………………….………… 
 
Téléphone :   ………………………………………………………………….… 

Courriel :   ……………………………… @ ……………………………… 

 
Inscriptions au(x) module(s)* :  
 

� Module 1  L’illettrisme : de quoi parle-t-on ? 

� Module 2  Les causes de l’illettrisme 

� Module 3  Illettrisme : stéréotypes, préjugés et représentations 

� Module 4  Les motifs d’entrée des apprenants en formation 

 
L’inscription aux modules suivants est réservée aux personnes qui ont participé aux modules 1 à 4. 

 
� Module 5 Des motifs d’entrée en formation à la pédagogie du projet  

� Module 6 Observations et tutorats  
    (uniquement pour les personnes qui se destinent à devenir formateur-trice bénévole) 

� Module 7 Rôle du formateur  

� Module 8 Méthodologie  

� Module 9 Aborder la question de l’illettrisme avec les personnes concernées 

 
Ce talon d’inscription est à renvoyer pour le 02 février au plus tard, à Sabine Denghien par 

courrier à l’adresse de l’asbl ou par courriel sabine.denghien@lire-et-ecrire.be ou fax 
069/64.69.29. 

Une séance d’information sur le bénévolat dans notre association est organisée dans les 
locaux de la Bibliothèque publique de Mouscron, le 03 février de 14 à 16 heures.   
 

Les personnes qui s’inscrivent dans le but de devenir formateur-trice bénévole doivent savoir 
que le fait de suivre la formation ne détermine pas d’office un engagement comme formateur. A 
l’issue de la formation, un entretien est prévu pour établir, de part et d’autre, les possibilités 
de collaboration. 

                                                 
* La formation se déroule dans les locaux de la Bibliothèque publique de Mouscron, 20 rue du Beau-Chêne à Mouscron. 
  Pour contacter le secrétariat de Lire et Ecrire HO : 069/22.30.09 – 31 quai Sakharov - 7500 Tournai. 


